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ARTICLE 65

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa envisage l’extinction de la diffusion par voie hertzienne terrestre de données horaires.

Or cette diffusion, dont la maitrise est intégralement française, est encore utilisée dans de nombreux 
domaines notamment stratégique et même si elle pourrait être à terme remplacé techniquement par 
d’autre mode de diffusion, il convient préserver cette capacité qui a fait ses preuves et qui pourrait 
rester un mode dégradé en cas de problème sur des outils numériques dont la France n'a pas la 
pleine maîtrise.


